
Le programme de formation "Des clés
pour l'emploi" comprend 11 modules dans
une logique de progression pédagogique
vers les objectifs visés.

Module 1 (0,5 jour) : accueil, adhésion,
évaluation et définition des objectifs.

Module 2 (1 jour) : Démystifier les
représentations sur le monde du
travail.

Module 3 (1 jour) : Savoir se repérer et
se déplacer en transports en commun.

Module 4 (1 jour) : Acquérir du
vocabulaire technique dans le secteur
du nettoyage industriel/de locaux.

Module 5 (1 jour) : S’approprier les
techniques et outils de recherche
d’emploi

Module 6 (1 jour) : Réussir son
entretien d’embauche.

Module 7 ( 2 jours) : Se familiariser
avec les techniques de nettoyage -
Module opéré par notre partenaire
spécialisé, IFCG Carrière à Cenon.

Module 8 (1,5 jours) : trouver un stage
+ rencontrer une entreprise du secteur.

Module 9 (10 jours) : S’immerger en
entreprise / Stage

Module 10 (0,5 jour) : BILAN du stage

Module 11 (0,5 jour) : BILAN de la
formation, évaluation de la
satisfaction, des modules (apports,
suggestions etc.)

Sensibiliser au contexte
professionnel : contraintes,
qualification, exigences, avantages,
organisation…
Favoriser l'employabilité : se repérer
dans l’espace et dans le temps,
approche des techniques de
recherche d’emploi, l’acquisition d’un
vocabulaire et de gestes  techniques

Évaluation des compétences
acquises en matière de nettoyage
industriel (attestation de
formation)

A destination de femmes,
étrangères ou issues des
minorités culturelles, en
recherche d'emploi.

Aucun

FICHE PÉDAGOGIQUE

20 jours de formation
140h en centre et jusqu'à 56h en
entreprise (selon stage)
Les lundis, mardis, jeudis et
vendredis

Participative : inclusion, interaction,
activités d'échanges, travaux en
sous-groupes etc.
Active : simulation, mise en
situation, activités pratiques, quizz,
etc.
Individualisée : construction de
méthodes et d'outils personnels,
évaluation initiale des besoins et
attentes, phases d'apports
personnalisés par l'animateur
Innovante : utilisation d'outils
numériques actuels (padlet etc.),
diffusion de médias, micro-learning
etc.

Le coût de la formation
est entièrement pris en

charge par l’Etat, la Mairie
de Bordeaux, le

Département 33 et la
Métropole
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